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Compte-rendu de la réunion du Conseil de Quartier Montreuil 

du lundi 27 septembre 2021 à 19h30 

 
 

Cette réunion plénière se fait en la présence physique des élus et conseillers de quartier et se tient 

dans la salle de l’annexe de la Maison de quartier de Montreuil-Vauban. 

 

En présence de : 

Sylvie Piganeau, Maire-Adjoint, déléguée à la Famille, aux Associations et à la Vie des quartiers 

Brigitte Chaudron, Conseillère municipale, Présidente du Conseil de quartier 

Christophe Cluzel, Conseiller municipal, Vice-Président du Conseil de quartier 

Nicole Hajjar, Conseillère municipale 

Antoine Gonin, Responsable Vie associative et Emploi 

Audrey Kantapareddy, Directrice de la Maison de quartier Montreuil-Vauban 

Philippe Joly, Conseiller de quartier commission voirie 

Rene Pollet, Conseiller de quartier commission voirie 

Dominique Brière, Conseiller de quartier commission lien social 

Michèle Le Provost, Conseillère de quartier lien social et secrétaire de séance 

 

Conseillers présents : Hubert de Batz, Marie-Christine Becquart, Marie Benevent, 

Dominique Brière, Clotilde Cyrot, Guy Escudier, Romain Fournel, Mireille Gras, 

Béatrice Huillard, Philippe Joly, Christian Jourdan, Michèle Le Provost, Bertrand Madelin,  

Olivier Meyruey, René Pollet, Fanny Savalle, Maryse Tonnin, Dominique Vercoustre, 

Marc Tavernier  

 

Introduction et Présentation de la Maison des Associations  

Sylvie Piganeau, Maire-Adjoint, déléguée à la Famille, aux Associations et à la Vie des quartiers 

présente la structure avec la participation d’Antoine Gonin, Responsable de la Maison des 

Associations.  

Cette Maison des Associations est municipale et a été créée en 2012. Elle est située au 2 bis place 

de Touraine à proximité de la Maison des Entreprises de Versailles Grand Parc. 

La MDA est constituée de 5 personnels dont les fonctions sont l’accueil, le secrétariat, la 

reprographie, la gestion des salles, la direction de la Vie associative et de l’emploi, un chargé de 

mission Vie associative et une chargée de mission Emploi. 
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Les services qui sont proposés sont les mises à disposition de bureaux et de salles, les conseils 

administratifs, le soutien et le développement des associations ainsi que la formation des 

bénévoles, la gestion administrative des dossiers de demande de subvention, la mise à jour du 

guide des associations, la communication sur les évènements organisés par les associations de la 

ville… 

La MDA organise chaque année des événements tels que la « Journée des Bénévoles » qui donne 

lieu à la remise d’un « Lys du bénévolat » le dépôt des candidatures se fait à la mi-novembre et 

trois prix sont décernés - le prix du Dirigeant d’une Association - le prix du Bénévole le plus 

méritant - et le prix du Jeune bénévole. 

Appel à candidature sur le site de la Ville (avant le 20 novembre 2021) 

https://www.versailles.fr/ma-ville/associations-et-quartiers/vie-associative/ 

 

Actuellement la MDA organise le « Forum de l’emploi féminin » le 7 octobre prochain à la Mairie 

de 9h à 12h30.  

 

La MDA organise une grande enquête sur les associations versaillaises via un questionnaire en 

ligne sur :  

https://www.versailles.fr/actualites/toute-lactualite/detail-dune-actualite/actualites/grande-enquete-

sur-les-associations-versaillaises/ (répondre avant le 20 décembre 2021). 

 

Chaque année en septembre la MDA organise le Forum des Associations. 

A la demande de Brigitte Chaudron, Sylvie Piganeau précise qu’elle coordonne également les huit 

Maisons de quartier qui, subventionnées en grande partie par la CAF (Caisse d’Allocations 

Familiales), sont devenues adhérentes de la fédération des centres sociaux du 78. Chaque MQ a un 

projet social de 4 ans. Ces projets sociaux seront présentés au prochain Conseil Municipal de 

novembre. 

Audrey Kantapareddy, Directrice de la MQ Vauban indique que les Maisons de quartier sont 

ouvertes à tous les habitants. Une cotisation de 12€ par personne ou 24€ par famille est demandée 

pour l’accès aux huit MQ. Chaque Directrice ou Directeur est également référent pour un secteur 

particulier, ainsi celle de la MQ Vauban est référente pour la santé, le sport et les seniors et celui 

de la MQ Prés aux bois pour l’informatique. Enfin la MQ de Porchefontaine est la plus importante 

en nombre de salariés et associations.  

Un tour de table est effectué et chacun se présente.  

Commission lien social 

Brigitte Chaudron demande à Dominique Brière et Michèle Le Provost de présenter le travail de la 

commission.  

Cette commission « lien social » constituée en un petit groupe d’une dizaine de Conseillers a 

rencontré les deux Maisons du Quartier Montreuil, Vauban et Près aux bois. 

Accueillis par la Directrice et le Directeur de ces deux structures, les Conseillers ont visité les 

locaux, rencontré les équipes et dialogué avec les professionnels et partenaires associatifs qui 

développent des activités. 

Compte tenu de la situation sanitaire les rencontres prévues au mois d’avril ont été reportées au 

mois de juin.  

Les Conseillers ont également participé aux journées portes ouvertes qui sont toujours des 

moments festifs avant l’été. 

 

https://www.versailles.fr/ma-ville/associations-et-quartiers/vie-associative/
https://www.versailles.fr/actualites/toute-lactualite/detail-dune-actualite/actualites/grande-enquete-sur-les-associations-versaillaises/
https://www.versailles.fr/actualites/toute-lactualite/detail-dune-actualite/actualites/grande-enquete-sur-les-associations-versaillaises/
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Ainsi le travail du groupe a été pour cette année la prise de contact et la connaissance du 

fonctionnement des deux Maisons de Quartier. 

Le travail de cette année pourrait s’orienter sur la définition des actions à mettre en place pour 

répondre aux questions suivantes : 

- Comment créer un lien entre les habitants, le conseil de quartier et les structures, 

- Comment donner envie aux habitants de participer à la vie de leur quartier et développer 

des projets pouvant s’intégrer aux projets sociaux des MQ. 

A titre d’exemple actuellement il y a un projet d’habitant qui fait son chemin, c’est la distribution 

de paniers de légumes faite par une Amap (Association pour le Maintien d’une Agriculture 

Paysanne). 

La Commission lien social se réunira prochainement autour de ces questions.  

Commission Voirie  

Brigitte Chaudron remercie Philippe Joly et René Pollet pour la précision du compte-rendu de la 

réunion du 8 juin dernier. 

La discussion s’oriente sur la nécessité d’avoir des circulations dites apaisées notamment pour la 

rue de Montreuil, c’est à dire une circulation à 20 à l’heure selon le code de la Route pour la 

cohabitation des voitures, motos, vélos, piétons. Actuellement certains cyclistes roulent à 

contresens dans la partie commerçante de la rue de Montreuil pour rejoindre la partie de la rue 

autorisée à contresens. Peut-être faut-il orienter les vélos de la place Alexandre1er vers la rue du 

Refuge et verbaliser les vélos contrevenants. 

De plus certains vélos cargo stationnent sur les trottoirs et gênent le passage des piétons 

notamment les personnes âgées majoritaires dans ce quartier. 

La commission voirie réfléchit à rendre la rue de Montreuil plus apaisée et Brigitte Chaudron 

propose de rendre piétonne à titre expérimental la partie commerçante un samedi par mois. 

Philippe Joly indique quelques éléments : 

Il y a 36 places de stationnement de voitures dont 34 payantes et 4 places « 15 minutes, 1 place 

handicapée dans la rue et 1 place handicapée sur la place Saint-Symphorien, 50 places pour les 

vélos et 6 pour les motos. 

Compte tenu du flux important de cette rue ceci explique les difficultés de circulation et de 

stationnement. 

Brigitte Chaudron explique qu’il y aurait une solution avec le Rectorat dont le projet est de 

construire des parkings en sous-sol. Une rencontre est envisagée dans le courant du premier 

trimestre 2022. 

Concernant les travaux du Bd de la République, ceux-ci continuent tout en préservant les arbres et 

la continuité des pistes cyclables. 

Enfin Brigitte Chaudron indique que le stationnement payant va se développer sur la Ville, et 

notamment dans le quartier Montreuil. 

Brigitte Chaudron remercie l’ensemble des participants et la séance est levée à 22h15. 


